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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-32783

Département(s) de publication : 70
 Annonce n° 25-32783

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Vesoul (70)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture de denrées alimentaires pour la restauration scolaire de la Ville de Vesoul

  Description : Fourniture de denrées alimentaires pour la restauration scolaire de la Ville de 
Vesoul

  Identifiant de la procédure : 1e68bbc1-4ac2-4527-acdb-460902321cd1

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15800000 Produits alimentaires divers

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : VESOUL

  Code postal : 70000

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Saône ( FRC23 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-32783
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-32783
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 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Fruits biologiques

  Description : Accord cadre à bons de commandes mono-attributaire avec un montant 
maximum annuel de 2 100 € HT.

  Identifiant interne : 24025

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15300000 Fruits, légumes et produits connexes

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,400 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
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manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Pommes et poires biologiques

  Description : Accord-cadre à bons de commande multi-attributaires avec trois titulaires 
maximum par rotation successive et avec un montant maximum annuel de 1 960 € HT.

  Identifiant interne : 24026

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15300000 Fruits, légumes et produits connexes

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 7,840 Euro

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif
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  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Fruits conventionnels

  Description : Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire avec un montant 
maximum annuel de 2 800 € HT.

  Identifiant interne : 24027

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15300000 Fruits, légumes et produits connexes

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 11,200 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Légumes conventionnels

  Description : Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire avec un seuil maximum 
annuel à 3500 € HT

  Identifiant interne : 24028

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15300000 Fruits, légumes et produits connexes

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2
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 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 14,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Viandes bovines, ovines et porcines conventionnelles

  Description : Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire avec un montant 
maximum annuel de 2 800 € HT.

  Identifiant interne : 24031

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15119000 Viandes diverses

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 11,200 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations
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  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Viandes de volailles fraîches et crues : Label Rouge ou volaille fermière et 
conventionnelles

  Description : Accord-cadre à bons de commande avec un montant maximum annuel de 6300 € 
HT.

  Identifiant interne : 24032

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15896000 Produits surgelés
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 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 25,200 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.



11/30

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : Ovoproduits et laits biologiques

  Description : Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire avec un montant 
maximum annuel de 1960 € HT.

  Identifiant interne : 24033

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15500000 Produits laitiers

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 7,840 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65



12/30

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : Produits laitiers, fromages portions et autres fromages (pasteurisés)

  Description : Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire avec un montant 
maximum annuel de 4200 € HT.

  Identifiant interne : 24038

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15500000 Produits laitiers

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 16,800 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
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contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017

  Titre : Pains biologiques et conventionnels

  Description : Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire avec un montant 
maximum annuel de 4 900 € HT.

  Identifiant interne : 24040

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15811100 Pain

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 19,600 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique
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  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : Produits surgelés
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  Description : Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire avec un montant annuel de 
56 000 € HT.

  Identifiant interne : 24041

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15896000 Produits surgelés

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 224,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
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compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : Poissons surgelés

  Description : Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire avec un montant 
maximum à 9 100 € HT.

  Identifiant interne : 24042

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15896000 Produits surgelés

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 36,400 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0020

  Titre : Épicerie générale biologique sous signe de qualité

  Description : Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire avec un montant 
maximum annuel de 9 730 € HT.

  Identifiant interne : 24043

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15894700 Épicerie fine

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 38,920 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif.

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
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signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0021

  Titre : Épicerie générale conventionnelle

  Description : Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire avec un montant 
maximum annuel de 22 400 € HT.

  Identifiant interne : 24044

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15894700 Épicerie fine

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 89,600 Euro

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique de l’offre appréciée au vu du CRT, des fiches 
techniques et du bordereau des prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : Ce critère sera évalué sur la base du montant total indiqué dans le 
détail quantitatif estimatif

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif
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  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 323,400 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 7,840 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BIOCOOP RESTAURATION

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre lot 3 BIOCOOP

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 24026

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 04/02/2025

  Date de conclusion du marché : 17/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 14,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LUXFRUITS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre lot 5 LUXFRUITS
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  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 24028

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 04/02/2025

  Date de conclusion du marché : 17/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 11,200 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SYSCO France

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre lot 8 SYSCO

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0008

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 24031

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 04/02/2025

  Date de conclusion du marché : 17/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0010
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Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 7,840 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BIOCOOP RESTAURATION

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre lot 10 BIOCOOP

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0010

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 24033

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 04/02/2025

  Date de conclusion du marché : 17/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0017

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 19,600 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : COURTOIS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre lot 17 COURTOIS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0017

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 24040

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 04/02/2025

  Date de conclusion du marché : 17/02/2025
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  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0018

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 224,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : POMONA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre lot 18 POMONA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0018

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 24041

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 04/02/2025

  Date de conclusion du marché : 17/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0020

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 38,920 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BIOCOOP RESTAURATION
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre lot 20 BIOCOOP

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0020

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 24043

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 04/02/2025

  Date de conclusion du marché : 17/02/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Ville de Vesoul (70)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :
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  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0015

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0019

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0021

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville de Vesoul (70)

  Numéro d’enregistrement : 21700550300016

   Adresse postale : 58 rue Paul Morel

  Ville : VESOUL

  Code postal : 70014

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Saône ( FRC23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : service.marches-publics@vesoul.fr
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  Téléphone : +33 384971297

  Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://www.vesoul.fr/vesoul/vesoul.
htm

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-securises.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif

  Numéro d’enregistrement : 17250005000015

   Adresse postale : 30 rue Charles Nodier

  Ville : BESANCON

  Code postal : 25000

     Subdivision pays (NUTS) : Doubs ( FRC21 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-besancon@juradm.fr

  Téléphone : +33 381826000

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : BIOCOOP RESTAURATION

  Numéro d’enregistrement : 44236533400014

   Adresse postale : ZA de la Morandais

  Ville : TINTENIAC

  Code postal : 35190

     Subdivision pays (NUTS) : Ille-et-Vilaine ( FRH03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marches.biocooprestauration@biocoop.fr

  Téléphone : +33 299133657

 Rôles de cette organisation :
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Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003, LOT-0010, LOT-0020

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : POMONA

  Numéro d’enregistrement : 55204499201624

    Adresse postale : ZA Excellence 2000 Rue Konrad Adenauer

  Ville : CHEVIGNY SAINT SAUVEUR

  Code postal : 21800

     Subdivision pays (NUTS) : Côte-d’Or ( FRC11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : passionfroid_bfc@sendao.fr

  Téléphone : +33 380485882

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0018

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : COURTOIS

  Numéro d’enregistrement : 53489506500025

   Adresse postale : 10 rue André Maginot

  Ville : VESOUL

  Code postal : 70000

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Saône ( FRC23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : sarl-courtois@orange.fr

  Téléphone : +33 384960243

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0017

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : SYSCO France

  Numéro d’enregistrement : 31680701501340

   Adresse postale : 14 rue Gerty Archimède

  Ville : PARIS 12
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  Code postal : 75012

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : helene.burel@sysco.com

  Téléphone : +33 235047600

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0008

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : LUXFRUITS

  Numéro d’enregistrement : 91914133300014

   Adresse postale : 9 rue des Frères Mongolfier

  Ville : LUXEUIL LES BAINS

  Code postal : 70300

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Saône ( FRC23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : luxfruitsao@ribegroupe.com

  Téléphone : +33 384937373

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0005

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 97c14e8a-b365-475b-8da8-f4cf350814a4 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 24/03/2025 à 09:55

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

24/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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